
Cacouna, le 23 juillet 2006 

230 DC15 
Projet d'implantation du terminal 
méthanier Energie Cacouna 
Cacouna 6211.04.005 

Madame Monique Gélinas 
Bureau d'audiences publiques sur l'Environnement 
Édifice Lomer-Gouin 
575, rue St-Amable, bureau 2.10 
Québec (QC), G I R  6A6 

Objet : AVIS DE CORRECTION -Gérard Michaud, Cacouna 

Référence 
17. Le transport maritime 
Énergie Cacouna 
Réponse au BAPE - 17.1 
Ancrage 2 : Ancrage à court terme d'arrivée normale 

Demande ou question : 
17.1 Concernant les installations fixes des points d'ancrage d'urgence proposés, y a-t- 
il présence de ressources particulières à ces endroits (bancs d'importance répertoriés, 
zones de pêche, etc.)? 

Réponse : 
Aucun des deux points d'ancrage n'aura d'installation physique pouvant nuire aux 
ressources naturelles. De plus, il n'y a aucune limite physique, comme câbles sous- 
marins ou des gazoducs, à proximité des points d'ancrage identifiés. Ces points 
d'ancrage ont été proposés pour les cas où le poste d'amarrage serait déjà occupé : 
un à long terme /d'urgence et un à court terme d'arrivée normale. 
Le point d'ancrage à court terme no 2 est localisé à 48" 57,3' de latitude N, 69" 33,25' 
de longitude O, approximativement à 1,75 mille nautique au nord-ouest du poste 
d'amarrage proposé à Gros-Cacouna, dans approximativement 28 m d'eau. 

Correction 
Ce point d'ancrage est situé dans une zone de fréquentation intensive : - Bélugas 

* Échoueries de Phoques gris (aux Rochers percés, ouest de Gros-Cacouna, et 
dans la zone du Rocher de Cacouna et des baîtures de Rivière des Vases plus 
à l'est) 
Lieu de mise bas du Phoque commun 
Zone de pêche à l'anguille (littoral Cacouna) 
Corridors de poissons (voir en annexe : Un portrait environnementaf) 
Sources : Saint-Laurent Vision 2000, 1998 

* 
* 
* 



Impacts appréhendés - Bruits sonores sous-marins élevés : navire méthanier. 3 ou 4 remoraueurs - - - 
- 
- 

Danger de collision avec mammifères marins 
Dérangement pour échoueries de phoques 
Dérangement néfaste pour bélugas, mères et nouveaux-nés à la recherche de 
nourriture 
Perte d'habitat : Zone de bancs d'importance (Éperlan arc-en-ciel, Hareng, 
Alose savoureuse, Anguille) 
Circulation maritime (zone sud du Parc marin) : environ 300 navires 
annuellement et de 500 à 1000 petits bateaux : plaisance, observation des 
baleines, kayaks de mer, voiliers, ... 

État actuel - Études incomolètes sur les mammifères marins du secteur - - - 
Études incomplètes sur I'hydroacoustique du secteur Cacouna île Verte 
Études incomplètes sur les bancs d'importance de poissons 
Études incomplètes des effets remous d'ancrage lourd à long terme sur les 
fonds marins du secteur : augmentation de la turbidité, instabilité de la 
sédimentation, forts courants (4 nœuds) à marée descendante, perte des 
bancs de poissons, mollusques, . ._  
Voir en annexe, relevé sommaire de la problématique Mammifères marins 
(Gérard Michaud, Environnement et développement durab le$ Mémoire déposé 
au BAPEl 

- 

Remarques 
Le promoteur Énergie Cacouna persiste toujours à nier la fragilité des écosystèmes 
de la zone Cacouna -île Verte. Cette fois, au lieu de répondre à la question de la 
présence de ressources particulières, il évite cette question en déclarant sans 
aucune évaluation explicite que les points d'ancrage ne pourront nuire aux 
ressources naturelles du milieu puisqu'ils n'auront pas d'installation physique. 

Question 
Dans quelle mesure les 3 ministères fédéraux responsables de l'administration de 
la Loi C-5 sur les ccespèces en péril)) et le gouvernement du Québec avec sa Loi 
sur les #espèces menacées et vulnérables» appliqueront-ils les lois et règlements 
sur l'évaluation environnementale du projet Énergie Cacouna ? 

Gérard Michaud 
285, rue Michaud 
Cacouna, (QC), GOL IGO 





Q058 : cartographie des pêches anguilles et 
harangs 

Q-OSS 





C- Le Béluga [zone c acouna - îb verte) - Plan de rbtabl issernenf 

Dans la zone Cacouna - ?le Verte, les bélugas sont quotidiennement observés au 
large du port de mer, visibles du littoral et du sommet de la montagne de Gros- 
Cacouna ainsi qu’à l’occasion des croisières d’hotourisme en partance de Rivière- 
d U-Lou p. - 

Distribution estivale du Béluga du Saint-Laurent Michaud 1993 a. 
Pian de rétablissement du Béluga du Saint-Laurent Figure 4. 

- Lors du dépôt du Plan de rétablissement du Béluga du Saint-Laurent aux 
autorités du ministère des Pêches et Océans et du Fonds mondial pour la Nature - 
Canada, le Co-président Richard Bailey et la Co-présidente Nathalie Zinger 
précisaient : «Nous croyons que la mise en œuvre de ce plan de rétablissement fera 
en sorte que la population de bélugas du Saint-Laurent, présentement en danger, 
deviendra suffisamment nombreuse et dans un état tel que les événements naturels 
et les activités humaines ne constituent plus une menace pour sa survies. 

2po- Parcs Canada fait adopter le Règlement sur les act i iés en mer dans le parc 
marin Saguenay - Saint-Laurent pour assurer la sauvegarde de ce milieu et la 
protection des mammifères marins. 
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- Le comité sur le statut des espèces en péril au Canada (COSEPAC) classe le 
Béluga du Saint-Laurent (tESPÈCE MENACÉE, ; cette désignation lui confère un 
niveau de protection élevé. 

La population du Béluga dans l’écosystème du Saint-Laurent est évaluée à 1000 
individus. La zone Cacouna - ?le Verte à l’extérieur des limites du parc marin est 
notemment fréquentée par les mères et leurs veaux. (Plan de rétablissement du 
Béluga du Saint-Laurent). 

Les secteurs de Cacouna et l’île Verte sont fréquentés de façon intensive par les 
troupeaux d’aduites et de jeunes. *La circulation d’un nombre grandissant de bateaux 
pourrait interférer avec les activités du béluga, comme sa recherche de nourriture, ses 
déplacements et ses comportements sociaux. La présence de ces bateaux 
augmente aussi le risque de collision. Le trafic commercial, le dragage et certaines 
formes de développement côtier pourraient également présenter une menaxe aux 
bélugas.* (Flan de rétablissement du Béluga du Saint-Laurent, 1995). 

Probisme : Dérangement important par la circulation des navires et du projet de 
développement côtier du terminal méthanier de GrosCacouna (Bruit - recherche de 
nourriture, collision, désorientation). 
@g&&: P€RlE DE LSIABITAT DE LA ZONE CACOUNA-kEvERTE. 

Baisse de population. Impact sur l’industrie de I’écotounsme. 
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Facteurs de vuln~rabi l j~  

Référence : Pfan de ré~a~lissemenf du Béluga du Sainf-Laurent. 

Résumé : 8.3. Page 35 
Les bélugas font preuve dune grande fidélité et même d'une ténacité pour un certain 
nombre de sites à ~ i n t é ~ u r  des limites de leur aire de répartition estivale (Voir figure 
5. Page I l )  
Dix-hü if sites très fréausnt és ont été décrits, dont Cacouna, 'a.. .» ces aires haufemenf 
Mqrrentées  vraien nt être considérées vulnérables à la circulation des bateaux et aux 
futurs projets de développements côtiers. Les zones f ~ u n t ~ s  par les mères et leurs 
veaux sont particulièrement préoccupantes, car le dérangement pourrait séparer la 
mère du nouveau-né et causer la mort de celui-ci.. . 

Résumé : B.6. Page 35 
Diriger la circulation des navires vers le chenal nord en amont de l'lle Rouge. En 
amont de l'île Rouge, les navires qui ne s'arrêtent pas à Cacouna devraient être 
encouragés à utiliser le chenal nord, où les bélugas sont moins nombreux, pM&t que 
le chenal sud beaucoup plus fréquenté. 

Résumé : B. IO. page 36 
Evaluer les projets de développements côtiers près des zones fréquentées par les 
bélugas, tous les projets de développement tels que les travaux de dragage ou de 
constmction d'un quai . . . 

Résumé : C. Page 36 
Prévenir les catastrophes écologiques et prendre les mesures d'urgence requises ... 

D- Prob~ématiau~ 

Référence : Addenda. Transport maritime 
Section 2.3.3.2 point d'ancrage nomal de courte du&, Cacouna. 

Préambule 
il  est mentionné :  comme on peut le voir à la figure 2.3.2 un point pour I'ancrage de 
courte durée a été choisi à environ 1,75 milles nautiques au no&-ouest du poste 
damarrage du t e ~ i n a l  de Gros-Cac0una.S 

Ce point d'ancrage est localis6 dans une zone du fleuve ~ ~ q u e n t ~ e  de façon intensive 
par des troupeaux d'adultes et de jeunes bélugas. 
Voir carte - figure et zonage p ~ i Ï m i n a i ~  du Parc marin. 
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Note 
De mon domicile (G. Michaud, rue Michaud, Cacouna) 
Vue sur le fleuve à 180 degres 
[Cacouna. Figure 5. D i ~ b u t ~ n  estivale du BBluga du Saint-Laurent, ~ ~ h a u d  1993a). 
Selon les conditions de la météo, vagues et périodes saisonnières. 
Observation régulière de groupes de 2, 4, 6, 8 bélugas. 

Impacts cumulatifs maieurs 
1. Dérangement par les bruits sonores sous-marins. 
2. Danger d'égarement mère-nouveau-né. 
3. Collision 
4. Perte de i'habitat à la recherche de nourriture. 

Lsc?&mE: - - Plan de ~&ab~issement du Béluga du saint-Leurent. Sections 5.3, B.6, p.35, B.10, p.36 
LOI C-5 sur les espèces en péril, Gouvernement canadien, 12 décembre 2002. 

Articles 14 à 23 COSEPAC. Comité sur la situation des espèces en péril au Canada. 
Alticles 27 à 37. Liste des espéces en ptsril. COSEPAC classe le B&ga du Saint-Laurent 
a€speca menacée,, 2004. 
Arfides 32 è 36. lnta~icfions. 
Articles 37 à 46. pmgmmmas de ~teblissemen~. 
Articles 47 à 55. Plans d'action. 
Altices 56 à 64. Protection de i'habitat essentiet 

~ w w / i c a t ~ o ~  : - - 
- - - 
- 

Conlrole d'awplication : - Article 137. loi canadienne sur IUvaluation environnemenfale. &Bats environnement aux^ de 
la LW canadienne sur i'évaluafion an~ronnemen~le ; les &percussions de c~angemen~s à 
~anvironnement sur une espèce sauvage inscrite, son habitat essentiel ou la résidence de 
ses individus. 

E- Question 

C o n s i ~ ~ n t  que le Béluga du Saint-Laurent est classe aespèce menacéen ; 

Considérant les ~ ~ e r c u ~ i o n s  de c ~ a n ~ e ~ e n ~  à co environnement des bélugas 
dont l ' ~ a ~ ~ t  sera fréquenté de façon i n ~ ~ ~ e  dsrns la zone Gecouna - fie Verte ; 

Considérant les objwtifs de la Loi C-5 - de p ~ v e n j r  et e m p ~ ~ e r  9ue les espèces menacées et vulnérables ne 
d e v i ~ ~ n t  - et de voir au r é ~ b l j ~ e m e n t  des espikes menac6es et  vulnérable^ en 
raison des activités ~ u m a i n ~  ; 

Dans quelle mesure les trois ministères f6déraux mponsables de ~ ~ m j n ~ ~ t i o n  
de la to i  C-5 sur les  Crespèces en périla app~i9ue~nt-ils les articles de la Loi sur 
l'éva~ua~on e n v i r o n n ~ e n ~ l e  du projet knergie Cacouna 7 
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